
La CCI de Corse désignée comme collecteur interconsulaire régional 
 
 
 
Pourquoi avoir créé un collecteur interconsulaire régional unique ? 
 

• Le collecteur inter-consulaire régional 
 
La Taxe d’Apprentissage représente une part de plus en plus importante du financement du 
développement de l’enseignement technologique et professionnel et de l’apprentissage.  
Conscientes de cet enjeu, et soucieuses de répondre au mieux aux intérêts de leurs 
ressortissants, les Chambres Consulaires (Commerce et Industrie, Métiers et Artisanat, 
Agriculture) ont décidé de mettre leurs moyens en commun en créant un collecteur inter-
consulaire régional unique. Agréé le 23 décembre 2015 par la Préfecture de Corse et de 
Corse-du-Sud, la CCI de Corse a été désignée pour en assurer la gestion.  
Ainsi, la CCI de Corse, agissant pour le compte de l’ensemble des consulaires, est le seul 
collecteur d’implantation strictement local habilité à collecter sur l’ensemble des champs 
professionnels, quel que soit le secteur et la taille de l’entreprise. 
 
 

• La pertinence du versement à la CCI de Corse 
 
Verser la taxe d’apprentissage à la CCI de Corse, collecteur interconsulaire régional unique, 
c’est avoir la garantie que les choix d’affectation seront strictement respectés, et que les 
décisions d’attribution des fonds non affectés se prendront en Corse, en concertation avec 
l’ensemble des partenaires sociaux et acteurs institutionnels de la formation professionnelle 
insulaire.  
 
C’est aussi la certitude pour les entreprises de pouvoir s’acquitter de la taxe 2016 dans les 
mêmes conditions que celle de 2015 :  

- elles conservent la relation de proximité engagée avec leur chambre consulaire ; 
- elles leur retournent, comme par le passé, le bordereau de la taxe d’apprentissage 

ou ; 
- elles profitent du service de déclaration en ligne WEB TAXE, mis à disposition sur le 

site internet de chaque chambre consulaire ; 
- en cas de besoin elles font appel à une assistance en ligne sur simple appel 

téléphonique à leur Chambre consulaire. 
 

Seremu sempre a fianc’a voi pè puntellà e vostre imprese e strutturà i centri 
d’insignamentu in cuerenza incù i vostri mistieri. 

 
Incù noi, fate à scelta di u sviluppu di u nostru territoriu 


